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L’Hospitalisation à domicile,
une offre de soins à part entière !
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La clinique Saint-Sauveur a été rachetée en 1997 par la Communauté, et a réorienté son activité 

l’HAD Saint-Sauveur.

Promoteur d’une prise en charge humanisée et coordonnée, l’unité pédiatrique de l’HAD Saint-
Sauveur assure l’accompagnement des enfants, de 0 à 18 ans, qui requièrent  des soins médicaux 
pluridisciplinaires,continus et complexes.

Outre la qualité et la sécurité des soins, il ajoute tout le confort psychologique, social et physique 

L’HAD Saint-Sauveur est géré par la Communauté des Augustines, qui gère également deux autres 
structures ; la Clinique des Augustines et le Centre de Formation Saint-Michel. Cette Communauté est 
à Malestroit dans le Morbihan, lieu de la tradition hospitalière des Sœurs Augustines qui consacrent 
leur vie aux malades et aux plus démunis.

La clinique Saint-Sauveur a été rachetée en 1997 par la Communauté, et a réorienté son activité 
de lits de médecine en 2000, pour devenir un établissement sanitaire d’hospitalisation à domicile ; 
l’HAD Saint-Sauveur.

Promoteur d’une prise en charge humanisée et coordonnée, l’unité pédiatrique de l’HAD Saint-
Sauveur assure l’accompagnement des enfants, de 0 à 18 ans, qui requièrent  des soins médicaux 
pluridisciplinaires,continus et complexes.

Outre la qualité et la sécurité des soins, il ajoute tout le confort psychologique, social et physique 
du domicile.

BIENVENUE
à l’hôpital à domicile
Saint-Sauveur

L’Hospitalisation à domicile, une offre de soins à part entière !

L’HAD intervient 
sur un territoire 
autorisé par 
l’Agence Régional 
de Santé sur le 
Maine-et-Loire.



Livret d’accueil - HAD Saint-Sauveur  - Unité Pédiatrique2

 UNE HOSPITALISATION À PART ENTIÈRE
Dès que l’état de l’enfant et les possibilités d’accueil 
de son entourage le permettent.
•  Un retour précoce de l’enfant et du nouveau-né 

dans son environnement familial.
•  Un confort physique, psychologique et social pour 

les enfants.
• L’assurance de soins coordonnés.
•  Une durée d’hospitalisation en établissement de 

soins plus courte.

 UN SÉJOUR FINANCÉ PAR L’ASSURANCE 
MALADIE ET LES MUTUELLES
Le séjour en HAD - Unité pédiatrique de votre enfant 
sera totalement pris en charge si vous bénéficiez 
d’une prise en charge à 100%. Les seuls frais qui 
restent à la charge du parent sont les honoraires du 
médecin traitant et la consultation éventuelle d’un 
spécialiste.
Si vous ne bénéficiez pas d’une prise en charge à 
100% et que vous n’êtes pas adhérent d’une  mutuelle 
ou d’un autre organisme complémentaire, la prise 
en charge du séjour de votre enfant en HAD - Unité 
pédiatrique ne sera que partielle.

 UNE OFFRE MÉDICALE RECONNUE PAR 
LA HAUTE AUTORITÉ DE SANTÉ (HAS)
Les établissements d’HAD sont soumis aux mêmes 
exigences que les structures d’hospitalisation avec 
hébergement. Ils sont soumis à la certification par la 
Haute Autorité de Santé, ce qui garantit au patient 
l’efficacité, la sécurité et la qualité des soins.

 L’OFFRE DE SOINS DE L’HAD
•  L’intervention d’une équipe salariée pluridisciplinaire : 

infirmiers, puériculteurs, psychomotricien, médecins 
coordinateurs, assistants sociaux, psychologues.

• La permanence des soins 24h/24 (y compris la nuit).
•  La mise à disposition du matériel technique 

nécessaire aux soins et au confort de l’enfant.
•  L’ensemble du traitement médicamenteux de 

l’enfant est délivré par la pharmacie à usage interne 
de l’HAD Saint+Sauveur (le recours direct à une 
officine par les parents n’étant pas autorisé dans 
ce cas de figure par la CPAM).

•  Les interventions des professionnels libéraux, si 
besoin.

•  Les examens de laboratoire.

 LA DEMANDE D’ADMISSION FAIT 
L’OBJET D’UNE PRESCRIPTION MÉDICALE
•  sur proposition du médecin hospitalier pour écourter 

le séjour à l’hôpital.
•  sur proposition du médecin traitant, ou du pédiatre, 

pour éviter une hospitalisation.

L’admission n’est possible qu’avec l’accord écrit des 
parents (ou représentant légal).

L’adhésion au projet des membres de la famille, 
ou de l’entourage directement concerné, ne peut 
qu’améliorer la qualité de l’accompagnement de 
votre enfant.

 LES DOCUMENTS À FOURNIR PAR LES 
PARENTS
• Le numéro d’affiliation d’organisme payeur
• La carte de mutuelle ou attestation CMU
•  Carte identité de l’enfant ou à défaut le livret de 

famille ou l’extrait d’acte de naissance de l’enfant 
accompagné dans ce cas d’un document d’identité 
d’un des parents (passeport, carte d’identité ou titre 
de séjour permanent)

• Le consentement à la prise en charge de l’enfant.

LE CONCEPT
LE SUIVIde l’had

L’ADMISSION EN HAD - UNITÉ PÉDIATRIQUE

1 / PRESCRIPTION

par votre médecin 
ou pédiatre

des besoins de 
l’enfant et de ses 
conditions de vie 
à domicile par les 
professionnels de 

l’HAD

après l’accord écrit 
des parents ou du 
représentant légal

par les professionnels 
de santé, comme 

si l’enfant était 
à l’hôpital

des soins tout au 
long de la prise en 

charge

décidée par l’HAD, 
en lien avec le 

médecin traitant 
/ pédiatre et/ou 

médecin hospitalier

2 / ÉVALUATION 3 / MISE EN PLACE 
AU DOMICILE

4 / RÉALISATION 
DES SOINS

5 / RÉÉVALUATION 
ET AJUSTEMENT

6 / SORTIE
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 L’ORGANISATION DES SOINS : 
LES PASSAGES AU DOMICILE 7J/7 & 24H/24
La sortie de l’hôpital de votre enfant est organisée en lien avec 
l’équipe hospitalière.
Une infirmière puéricultrice se rendra à votre domicile le premier 
jour de la prise en charge de votre enfant. Elle déposera le dossier 
de soins, accessible aux différents intervenants afin de permettre 
une bonne coordination, ainsi que le matériel technique et les 
médicaments nécessaires aux soins et au confort de votre enfant.
Elle répondra à vos questions, vous informera du rythme et du 
nombre de visites définis au moment de l’admission. Elle pourra 
effectuer les premiers soins demandés pour votre enfant.
Nous vous demanderons de :
•  Prévoir un lieu de rangement propre et adapté aux consommables 

et aux médicaments,
• Respecter le matériel médical mis à votre disposition.
•  Mettre à l’écart les traitements personnels de l’enfant le temps 

de la prise en charge.
Les soins sont assurés par les infirmières/puéricultrices 7 jours sur 7.
Une permanence et la continuité des soins sont assurées 24h/24 
par l’équipe qui pourra intervenir en cas de besoin à votre domicile. 
La présence d’un des deux parents, ou d’une personne désignée par 
eux-mêmes pour les remplacer, est indispensable lors des passages 
des soignants à domicile.

 LE SUIVI DES SOINS
Une évaluation de la prise en charge de votre enfant est réalisée 
régulièrement avec l’équipe pluridisciplinaire.
Cette évaluation est faite sur le plan médical, social, psychologique, 
et permet un ajustement du projet thérapeutique. À tout moment, 
une réhospitalisation de votre enfant pourra être nécessaire en 
fonction de son état de santé.

 LA FIN DES SOINS
Le médecin praticien d’HAD, en accord avec le médecin traitant 
et/ou pédiatre, fixe la date de sortie en fonction de l’état de santé 
de votre enfant.
Tous les intervenants du domicile (libéraux, prestataires, services 
sociaux…) sont informés de la fin de prise en charge par l’équipe 
de l’HAD Saint-Sauveur - Unité pédiatrique.
Si votre enfant a besoin d’un relais pour sa prise en charge, l’équipe 
de l’HAD l’organise et vous accompagne.
Le médecin traitant, le médecin hospitalier et le pédiatre reçoivent 
une lettre de liaison résumant le séjour de votre enfant.
L’équipe de l’HAD Saint-Sauveur - Unité pédiatrique se charge 
de récupérer le matériel mis à votre domicile dès la fin de son 
intervention.

LE SUIVI à domicile

NOTE D’INFO :
L’HAD définit avant chaque entrée un plan de soins dans 
lequel est notifié le nombre de passages nécessaires ainsi 
que les horaires. Cependant, l’équipe est dépendante de 
certains aléas : urgences, trafic routier... ce qui peut décaler 
les créneaux horaires.
Pour cela, l’établissement vous remercie de votre compréhension.



En partenariat avec le service de néonatalogie du CHU d’Angers nous accueillons votre enfant si son état de 
santé est compatible avec une sortie précoce du service et avec votre souhait d’un retour plus rapide au domicile.
L’infirmière puéricultrice assure au minimum : une visite à domicile le matin puis une autre l’après-midi.
Le nombre de passages peut varier en fonction de l’état de santé de votre enfant, ou de votre demande, 
avec une actualisation à tout moment

LES RECOMMANDATIONS
pour votre enfant

« Votre enfant sort du service de néonatalogie et reste encore fragile »
Nous vous recommandons :
•  D’éviter le contact rapproché avec des personnes 

malades ou simplement enrhumées,
•  De vous laver soigneusement les mains avant et 

après les soins donnés à votre enfant.

 DANS LE CADRE DE L’HOSPITALISATION 
À DOMICILE, LES SORTIES À L’EXTÉRIEUR 
SONT INTERDITES
Une dérogation exceptionnelle peut être délivrée sous 
réserve de l’accord du médecin praticien d’HAD.
En faire la demande auprès de la cadre de santé.
Toute absence répétée et non signalée lors de notre 
passage à votre domicile, entrainera un retour dans 
le service de néonatalogie.

 ET LA NUIT...
Une permanence et la continuité des soins sont 
assurées par l’équipe soignante. Elle pourra répondre 
à une question, une inquiétude mais aussi intervenir 
en cas de besoin à votre domicile.
Un médecin pédiatre est également de garde sur 
le CHU d’Angers et peut être appelé par l’infirmière 
de l’HAD pour un conseil ou une décision concernant 
l’état de santé de votre enfant.

 AU MOMENT DE LA SORTIE
L’équipe de l’HAD Saint-Sauveur - Unité pédiatrique 
organise et vous accompagne vers un relais avec 
la PMI du secteur, ou avec d’autres intervenants si 
besoin.

Un courrier de sortie est envoyé à votre médecin/
pédiatre traitant ainsi qu’au pédiatre du réseau 
Grandir Ensemble qui suivra votre enfant.

Livret d’accueil - HAD Saint-Sauveur  - Unité Pédiatrique4
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 LE MÉDECIN PRATICIEN HAD
Il est le référent médical de l’HAD. Il veille au respect 
de la bonne exécution des soins et entretient des 
relations avec le médecin traitant, ce dernier restant 
le médecin prescripteur.

 LE PUÉRICULTEUR COORDINATEUR
Il se rend dans les services hospitaliers, ou à domicile 
pour une prise en charge adaptée dans le cadre de 
l’HAD. Il prévoit le matériel nécessaire aux besoins 
de l’enfant.
Il coordonne les équipes soignantes, planifie les 
soins et reste à l’écoute de la famille tout au long du 
séjour. Il est responsable de l’organisation et de la 
qualité des soins fournis.

 L’ÉQUIPE SOIGNANTE 
(le puériculteur / l’infirmier)
Elle dispense les soins adaptés aux besoins de 
l’enfant dans une prise en charge globale en tenant 
compte de son environnement.

 LE PSYCHOMOTRICIEN
Le psychomotricien se déplace à domicile, à la 
demande des équipes soignantes, pour rencontrer 
l’enfant et ses parents. Il réalise une observation et/
ou un bilan des fonctions psychomotrices de l’enfant 
et propose si besoin un suivi de rééducation ou de la 
guidance parentale. Il a aussi le rôle de coordonner 
et prioriser les prises en charge de rééducation de 
l’enfant (intervenants libéraux), le cas échéant.

  LE PHARMACIEN & PRÉPARATEUR 
EN PHARMACIE

Ils analysent les ordonnances et délivrent l’ensemble 
du traitement de votre enfant ainsi que les dispositifs 
médicaux nécessaires à la prise en charge.

 LE PSYCHOLOGUE
Il s’entretient avec l’enfant et son entourage. À leur 
demande, Il se déplace à domicile pour les écouter, 
les soutenir et les accompagner dans leurs difficultés 
et leurs questionnements.

 L’ASSISTANT SOCIAL
Il évalue les conditions de vie au domicile. Selon 
les besoins, il aide les parents dans les démarches 
auprès des organismes sociaux.

 LES INTERVENANTS LIBÉRAUX
En collaboration avec le personnel salarié, ils 
prodiguent des soins en fonction des besoins du 
patient et identifiés par l’HAD Saint-Sauveur - Unité 
Pédiatrique.

 LE SERVICE ADMINISTRATIF 
(techniciens d’information médicales, agents 
administratifs, accueil, comptabilité…)
Il a un rôle d’accueil, d’information et de 
communication et veille à la gestion et au suivi de  
votre dossier médical.
Il collecte les renseignements auprès des caisses 
d’assurance maladie et des mutuelles et traite la 
facturation du séjour.

 L’ÉQUIPE LOGISTIQUE & INFORMATIQUE
Elle coordonne la mise à disposition du matériel, 
ainsi que son bon fonctionnement, pour les équipes 
et les patients, en lien avec les prestataires de l’HAD.

  LE SERVICE QUALITÉ 
& GESTION DES RISQUES

Il anime au quotidien la politique qualité-gestion 
des risques de l’établissement, afin de garantir une 
amélioration continue de la qualité et de la sécurité 
des soins des patients. Il accompagne également 
l’établissement dans le cadre de ses démarches 
de certif ication, en 
l ien avec la Haute 
Autorité de Santé, et 
collabore avec l’Agence 
Régionale de Santé, 
pour une contribution 
efficiente et pertinente 
à la politique de santé 
nationale et locale.

UNE ÉQUIPE 
PLURIDISCIPLINAIRE

à votre écoute

Le pédiatre / médecin traitant reste le référent médical de la prise en charge de votre enfant.

N’hésitez pas à contacter l’HAD ou à vous 
renseigner auprès des soignants pour 
tout besoin psychologique et/ou social.
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 ÉCOUTE & CONFIDENTIALITÉ
L’écoute de votre enfant, et de son entourage, lors de 
nos passages à domicile, ainsi que la recherche  de 
son bien-être durant tout le séjour constituent  notre 
façon de lui montrer toute notre attention et de porter 
ainsi les valeurs de notre établissement.  Le respect 
de la confidentialité des informations personnelles, 
médicales, et sociales est un socle de nos valeurs.

 CONSENTEMENT & REFUS DE SOINS
Selon la loi n°2002-303 du 4 mars 2002, les mineurs 
doivent consentir à l’acte dans la mesure de leur  
aptitude à exprimer leur volonté et à participer à la 
décision. Le médecin peut se dispenser d’obtenir le  
consentement des titulaires de l’autorité parentale ou 
du tuteur dans le cas où le patient mineur a exprimé sa 
volonté de garder le secret sur son état de santé, et si le 
traitement ou l’intervention s’impose pour sauvegarder 
la santé du patient.

 QUALITÉ ET SÉCURITÉ DES SOINS
L’HAD, reconnu comme établissement de santé au sens 
du Code de la Santé Publique, est soumis aux  mêmes 
exigences de qualité et de sécurité des soins que les 
établissements hospitaliers conventionnels. À ce titre, 
l’HAD Saint-Sauveur est soumis à la certification, mise 
en oeuvre par la Haute Autorité de Santé (HAS), et a 
été certifié de niveau A lors  de sa dernière évaluation 
en septembre 2018. Une information complémentaire 
vous est présentée en fin de livret.

 LA LUTTE CONTRE LA DOULEUR (CLUD)
Selon les principes de l’article L.1110-5 du code de la 
santé publique « Toute personne a le droit de recevoir 
des soins visant à soulager sa douleur. Celle-ci doit 
être en toute circonstance prévenue, évaluée, prise en 
compte et traitée… ». L’évolution des connaissances 
nous donne aujourd’hui des moyens importants nous 
permettant de réduire la douleur des patients. Avoir 
mal n’est plus aujourd’hui une fatalité. Un Comité de 
Lutte contre la Douleur (CLUD) est présent au sein 
de notre établissement. Il se réunit régulièrement et 

organise des formations auprès de nos soignants. Ainsi 
nous aiderons votre enfant en répondant aux questions 
qui nous serons posées et en expliquant les soins que 
nous ferons en utilisant le ou les moyens les mieux 
adaptés pour prendre en compte la douleur de votre 
enfant.

 LE COMITÉ DE LUTTE CONTRE LES 
INFECTIONS NOSOCOMIALES (CLIN)
Comme tous les établissements de santé, le service 
d’HAD Saint- Sauveur - Unité Pédiatrique s’organise 
pour lutter contre les infections associées aux soins. Pour 
ce faire, cette instance se réunit régulièrement avec 
nos soignants pour mettre en place des protocoles et 
des recommandations de bonnes pratiques en matière 
d’asepsie et d’hygiène.

 REPRÉSENTANTS DES USAGERS (RU) & 
COMMISSION DES USAGERS (CDU)
Des Représentants des Usagers sont à votre disposition 
et peuvent être contactés pour toute remarque (positive 
ou non), question, problématique ou réclamation 
en lien avec la prise en charge de  votre enfant. Ils 
s’assureront de la prise en compte de vos retours au 
niveau de la Commission des Usagers (CDU), ainsi que 
des explications et réponses qui  seront apportées à 
vos demandes par l’établissement. Vous trouverez en 
fin de livret leurs coordonnées ainsi qu’une information 
plus détaillée sur cette instance, mise en place pour 
s’assurer du respect des droits des usagers et contribuer 
à l’amélioration de la qualité de l’accueil des patients 
et de leurs proches ainsi que de la qualité de la prise 
en charge.

 DEMANDE D’INTERVENTION D’UN 
STAGIAIRE
Comme tous les établissements de santé, l’HAD Saint-
Sauveur - Unité Pédiatrique a un rôle de formation. 
Nous serons amenés à demander votre accord quant à 
l’intervention des stagiaires durant les soins auprès de 
votre enfant.

LES DROITS de l’enfant
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 ACCÈS AU DOSSIER MÉDICAL
(Conformément aux articles. L.1111-7 et R.1111-2 à 
R.1111-9 du code de la santé publique) Un dossier médical 
est constitué au sein de l’établissement. Il comporte 
toutes les informations de santé concernant votre 
enfant. Il est possible d’accéder à ces informations par 
demande écrite auprès du directeur de l’établissement. 
Ces informations peuvent vous être communiquées, 
soit directement, soit par l’intermédiaire d’un médecin 
que vous  choisirez librement. Vous pouvez consulter le 
dossier sur place ou par  envoi de copies. Dans ce cas, 
les frais limités au coût de production et / ou d’envoi (si 
vous souhaitez un envoi à domicile) sont à votre charge.

 RÈGLEMENT GÉNÉRAL SUR LA 
PROTECTION DES DONNÉES (RGPD)
Vos données à caractère personnel, administratives 
et médicales, font l’objet de traitements réalisés dans 
le respect des dispositions de la loi Informatique et 
Libertés du 6 janvier 1978, du règlement européen sur 
les données à caractère personnel (RGPD), et du code 
de santé publique. Les informations recueillies depuis 
votre admission  sont nécessaires à la prise en charge 
médicale de votre dossier de soins. 
Elles font l’objet de traitements  informatiques sécurisés 
et sont destinées aux professionnels habilités de l’HAD 
Saint-Sauveur mais aussi dans certains cas à des 
professionnels de santé extérieurs à l’HAD, participant 
à votre parcours de soins. 
Conformément à la réglementation, vous disposez 
des droits d’accès à vos données personnelles, de  
rectification, d’effacement, d’opposition, de portabilité 
et de limitation d’un traitement de vos  données 
personnelles. 
Si vous souhaitez exercer ces droits, adressez votre 
demande à dpo.had@ghsa.fr en joignant une copie 
d’un titre d’identité en cours de validité. 
En cas de réclamation, vous pouvez saisir la CNIL, 
autorité de contrôle (www.cnil.fr).
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CHARTE EUROPÉENNE
des enfants hospitalisés

L’hospitalisation du nouveau-né est un réel défi pour tisser les liens familiaux et suscite des émotions intenses. 
Elle nécessite la mobilisation des ressources de tous pour offrir au bébé les meilleures chances de bien grandir. 
Les étides scientifiques démontrent que la création du lien d’attachement entre le nouveau-né et sa famille, dès 
les premiers instants de vie, est primordial pour son bon développement. Le dialogue et la concertation entre 
les parents et les soignants se trouvent au cœur d’une prise en charge optimale du nouveau-né hospitalisé.

Le droit aux meilleurs soins possibles est un droit fondamental, 
particulièrement pour les enfants - UNESCO

L’admission à l’hôpital d’un 
enfant ne doit être réalisée 
que si les soins nécessités 
par sa maladie ne peuvent 
être prodigués à la maison, 
en consultation externe ou 
en hôpital de jour.

Les enfants et leurs parents 
ont le droit de recevoir une 
information sur la maladie et 
les soins, adaptée à leur âge 
et leur compréhension, afin 
de participer aux décisions 
les concernant.

L’hôpital doit fournir aux 
enfants un environnement 
correspondant à leurs 
besoins physiques, affectifs 
et éducatifs, tant sur le plan 
de l’équipement que du 
personnel et de la sécurité.

L’équipe soignante 
doit être formée à 
répondre aux besoins 
psychologiques et 
é m o t i o n n e l s  d e s 
enfants et de leur 
famille.

L’équipe soignante 
doit être organisée de 
façon à assurer une 
continuité dans les 
soins donnés à chaque 
enfant.

L’intimité de chaque enfant 
doit être respectée. Il doit 
être traité avec tact et 
compréhension en toute 
circonstance.

Un enfant hospitalisé 
a le droit d’avoir 
ses parents ou leur 
substitut auprès de 
lui jour et nuit, quel 
que soit son âge ou 
son état.

On évitera tout examen ou traitement 
qui n’est pas indispensable.
On essaiera de réduire au minimum les 
agressions physiques ou émotionnelles 
et la douleur.

On encouragera les parents à rester auprès de leur enfant et 
on leur offrira pour cela toutes les facilités matérielles, sans 
que cela n’entraîne un supplément financier ou une perte 
de salaire.
On informera les parents sur les règles de vie et les modes 
de faire propres au service afin qu’ils participent activement 
aux soins de leur enfant.

Les enfants ne doivent pas être admis dans 
des services adultes. Ils doivent être réunis par 
groupes d’âge pour bénéficier de jeux, loisirs, 
activités éducatives adaptés à leur âge, en 
toute sécurité. Leurs visiteurs doivent être 
acceptés sans limite d’âge.
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